
HISTORIQUE DE LA DÉMARCHE ATI DANS PORTNEUF 
La MRC de Portneuf a été reconnue comme un territoire prioritaire par les partenaires 
signataires de l’entente ATI pour la région de la Capitale-Nationale et a adhéré officiellement à 
l’ATI en décembre 2007. Pour la première année, elle a reçu un soutien financier provenant du 
FQIS (Fonds québécois d’initiatives sociales), de la CRÉ de la Capitale-Nationale, d’Emploi-
Québec (CLE de Portneuf) et du Pacte rural afin d’assurer le déploiement de l’ATI sur son 
territoire. Le financement a servi principalement à l’embauche d’une ressource chargée de la 
coordination de l’ensemble des activités relatives à l’ATI. La MRC a mandaté le CLD de 
Portneuf pour mettre en œuvre la démarche et pour accueillir la ressource.  

 

Le comité local, fondement de la démarche  

Le 12 février 2008, le comité local ATI pour Portneuf a officiellement été créé. Ce comité agit à 
titre de leader de la démarche et est formé d’intervenants issus des milieux sociaux et 
économiques de Portneuf, précisément des secteurs suivants : santé et services sociaux, 
éducation, chambres de commerce, développement économique, politique, employabilité, 
communautaire, sécurité publique et jeunesse. Le comité est supporté dans ses travaux par un 
représentant du CATI, qui est en fait le Comité ATI de la région de la Capitale-Nationale. Les 
organismes suivants forment le comité local ATI : 

 

1. CLD de Portneuf (Centre local de développement) 
2. MRC de Portneuf (Municipalité régionale de comté) 
3. CSSS de Portneuf (Centre de santé et de services sociaux) 
4. Commission scolaire de Portneuf  
5. CLE de Portneuf (Centre local d’emploi) 
6. SADC de Portneuf (Société d’aide au développement de la collectivité) 
7. CRÉ (Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale) 
8. ACEF (Association coopérative d’économie familiale)  
9. UCCIP (Union des chambres de commerce et d’industrie de Portneuf)  
10. Organismes Communautaires Autonomes de Portneuf  
11. Sûreté du Québec  
12. Portneuf en Forme  
13. Corporation de Transport de Portneuf  
14. FADOQ  
15. CJE de Portneuf (Carrefour jeunesse-emploi) 
16. Association des personnes handicapées de Portneuf 

 

Des résultats concrets  

Certains diront que l’ATI est en fait une autre structure de concertation qui vient s’ajouter à 
d’autres démarches existantes. Toutefois, pour une première fois, les gens du développement 
social travailleront avec les gens du développement économique, et de concert avec les élus, à 
mettre en œuvre des actions concrètes pour améliorer la qualité de vie dans les communautés 
et les zones dévitalisées. Finalement, mentionnons que l’ATI n’est pas une démarche 
ponctuelle, mais va s’étendre sur plusieurs années afin d’atteindre les résultats visés et de 
favoriser la mise en œuvre du plan d’action et d’initiatives ayant un impact réel sur la 
revitalisation.  


